
 PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 27 DÉCEMBRE 2023  

 

Présents : M. TAMIGNIAU, Bourgmestre-Président ; 

  M. F. BRANCART et Mme SACRÉ, Échevin(e)s ; 

 M. LACROIX, Président du C.P.A.S. ; 

MM. DELMÉE, HANNON, Mme DORSELAER, MM. SAMPOUX 

et PISSENS, Melle BAUGNET, Mme DERIDDER et Melle ROMEYNS, Conseillers ; 

 M. M. LENNARTS, Directeur général. 

Excusés : Mme NETENS et M. PEETROONS, Échevin(e)s ; 

  Mme N. BRANCART, M. DE GALAN, Mmes de MONTPELLIER 

  d’ANNEVOIE et MAHIANT, Mmes RABBITO et MAYET, Conseillers/ères ; 

Excusé pour le tout début de la séance : 

  M. LAMBERT, Conseiller. 

 ---------------------------------- 

 Monsieur le Bourgmestre ouvre la séance publique à 20 h 08 '. 

Un journaliste de la presse écrite (L’AVENIR) et un membre du Conseil de l’action sociale y assistent. 

 ------------------------------------ 

Article 1er :  Communications (décisions de l'autorité de tutelle compétente relatives à différents actes du 

Conseil communal).    

 Aucune décision de tutelle touchant, parmi les délibérations de la dernière séance (29 novembre 2023) 

qui y ont été soumises, n’a été reçue à ce jour. 

 Ceci dit, l’assemblée reçoit communication de ce qui suit : 

1. M. le Bourgmestre l’informe que le Collège communal, délibérant en séance du vendredi 22 décembre 

2023, a décidé DE NE PAS attribuer – au terme de la procédure de passation organisée – le marché de 

travaux portant sur la réfection du pont enjambant le Hain au Chemin Vert. 

Cela ne signifie nullement que le projet est abandonné. 

 Seules deux offres ont été reçues (cinq ont été sollicitées). 

Alors que l’estimation raisonnable adoptée par le Conseil le 29 novembre se chiffrait à 99.898,33 EUR 

T.V.A. comprise, les deux soumissions enregistrées s’élèvent respectivement à 179.915,28 EUR 

T.V.A. comprise et 168.851,57 EUR T.V.A. comprise. 

Ces montants, très largement supérieurs à l’estimation, dépassent le crédit budgétaire disponible pour 

l’investissement en cause sur l’exercice qui s’achève et comportent, pour certains postes du métré, des 

prix manifestement surfaits, injustifiables et inacceptables. Dans cette situation, négocier pour rabaisser 

le montant des soumissions dans les limites de ce qui est acceptable est peine perdue. 

Une nouvelle procédure de passation sera organisée en 2024. 

2. En réaction au souhait exprimé lors de la dernière séance par M. le Conseiller P. DELMÉE concernant 

la situation d’abandon du lotissement de l’Espérance [NDLR : voir à ce sujet le procès-verbal de cette réunion sous 

le 19e objet], l’intercommunale in BW a transmis la lettre suivante [via courriel du 21 décembre 2023 et 

envoi postal réceptionné ce 27 décembre] dont lecture intégrale est faite par le Secrétaire de séance : 

« Délibération du Conseil communal du 29 novembre 2023 - Lotissement de l’Espérance - Braine-

le-Château - Réponse à la demande de Monsieur Patrick Delmée   

Monsieur le Bourgmestre, 

Nous avons bien pris note dans la délibération du conseil communal du 29 novembre 2023 relative aux 

points de notre Assemblée générale de ce 20 décembre que Monsieur Patrick Delmée souhaite relancer 

les recherches de solutions par rapport à la situation bloquée du lotissement de l’Espérance à Braine-

le-Château. 

Nous portons à votre information qu’une expertise à l’amiable, commandée en octobre 2021, s’est 

clôturée en date du 04 avril 2023 par la production d’un rapport provisoire fixant les responsabilités, 

de manière infondée, dans le chef d’in BW principalement. 

in BW a alors déposé, assistée de notre bureau d’étude HCO (lui-même assisté d’un expert issu du 

CRR), une note de faits directoires pour contredire les arguments du Collège d’experts.  

Le Collège n’a fait aucune différence entre les concepts d’amélioration du sol et de la stabilisation du 

sol. 

Les experts ont décrété que les caractéristiques des terres ne permettaient pas leur stabilisation, alors 

que c’est bien leur amélioration, permettant la réalisation d’un compactage efficace, qui était décrite 

au cahier des charges. 

Malgré les tentatives depuis le mois de mai 2023, aucune conciliation, ni aucun accord, n’ont pu être 

dégagés avec l’entreprise TEGEC, les aspects financiers étant trop éloignés. 

Le Collège des experts, informé de cette absence d’accord, n’a pas poursuivi ses travaux mais a rendu 

son rapport provisoire, sans que l’expert d’in BW accepte de le signer.  

De plus, des désordres dans le réseau d’égouts ont aussi été constatés lors des essais menés pendant 

l’expertise. 

Enfin, le permis d’urbanisation étant échu, la ré introduction de la demande de permis d’urbanisation 

complète est la seule option envisageable. 



Le dossier devrait être revu dans son intégralité puisque la précédente demande était déposée sous 

Cwatup et qu’elle est à adapter au Codt (nouveaux formulaires entre autres). 

L’Etude sur les Incidences environnementales est également à mettre à jour et une nouvelle RIP sera à 

prévoir. 

in BW et la commune se sont rencontrées en avril 2023 afin de faire le point sur le dossier et ouvrir la 

possibilité de revoir le projet. 

12 candidats sur les 54 ont retiré leur candidature. 

in BW a décidé d’introduire une action en justice contre les parties concernées pour régler le litige et 

relancer le projet sur le site. 

Vous souhaitant une bonne réception de la présente, nous vous prions de croire, Monsieur le 

Bourgmestre, à l’assurance de notre parfaite considération. ». 

 Dont acte. 

-----            ----- 

M. le Conseiller Philippe LAMBERT est arrivé en séance pendant les communications dont question ci-avant 

sous le 1er objet. L’assemblée se compose donc désormais de 13 élus présents sur les 21 qu’elle comporte. 

Dont acte. 

-----            ----- 

Article 2 : Exercice du droit d’interpeller directement le Collège communal en séance publique du 

Conseil communal. Demande introduite par M. Elie CHABRILLAT, déclarée 

irrecevable par le Collège communal (16 décembre 2023). Motivation [introduction 

tardive pour la séance du 27 décembre 2023] : communication. 

 M. le Bourgmestre expose à l’assemblée qu’une demande d’interpellation reçue via courriel du 14 

décembre 2023 de la personne susvisée a été déclarée non recevable par le Collège communal délibérant en 

séance du 16 décembre 2023. 

 La décision du Collège a été motivée comme suit : 

« […] Vu le règlement d’ordre intérieur du Conseil communal, tel qu’adopté par l’assemblée le 18 

décembre 2019 et (légèrement) adapté sur base d’observations de l’autorité de tutelle en séance du 5 

février 2020, et plus spécialement son chapitre 5, consacré au droit d’interpellation des habitants 

(articles 61 à 66) ; 

Attendu que, suivant lettres de l’autorité de tutelle des 24 et 30 janvier 2020 et du 10 avril 2020, le 

règlement d’ordre intérieur ainsi adopté n’appelle aucune mesure de tutelle et est déclaré pleinement 

exécutoire ;    

Vu, plus spécialement, l’article 62 du règlement précité, détaillant en douze points les conditions de 

recevabilité d’une demande d’interpellation ; 

Attendu que la dixième condition à remplir est définie comme suit :« parvenir entre les mains du 

Bourgmestre (par la poste ou par voie électronique) au moins 15 jours francs avant le jour de la 

séance où l’interpellation sera examinée » ; 

Attendu que, sur base de l’alinéa qui précède, toute demande d’interpellation devait donc être 

introduite pour le 11 décembre 2023 au plus tard ; […] ». 

 Dont acte. 

Article 3 : Finances communales. Procès-verbal de vérification de la caisse du Directeur financier, 

suivant situation relevée au 22 novembre 2023 : communication [470.0]. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu la délibération du 18 janvier 2019, par laquelle le Collège communal a mandaté Monsieur Stéphane 

LACROIX, Président du C.P.A.S. (à ce titre membre du Collège communal depuis le 30 janvier 2019, dont les 

attributions scabinales comportent notamment les finances communales), pour procéder à la vérification de 

l'encaisse du Directeur financier, conformément aux dispositions de l'article L1124-42 du Code wallon de la 

démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié ; 

 Vu l'Arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant règlement général de la comptabilité 

communale, tel que modifié, et plus spécialement ses articles 40 et 77 ; 

 Sur présentation faite par M. S. LACROIX, membre du Collège en charge des finances communales ; 

 PREND CONNAISSANCE du procès-verbal de la vérification de la caisse du Directeur financier 

effectuée en date du 22 novembre 2023 et relative à la situation relevée à cette date, ainsi que des documents 

annexés à ce procès-verbal [tableaux A, B, C et D édités le même jour, certification du Directeur financier (art. 

35 § 6 du R.G.C.C. wallon du 5 juillet 2007)]. Le tout s'étale sur 12 pages.  

Le tableau C, intitulé "Détail des comptes particuliers de la classe 5" affiche (en sa rubrique C.1') un 

solde global des comptes particuliers financiers de la classe 5 d'un montant de 13.789.368,63 EUR (treize millions 

sept cent quatre-vingt-neuf mille trois cent soixante-huit euros et soixante-trois eurocents). 

Le solde débiteur global des comptes généraux de classe 5 (cellule B.3 du tableau B) s'élève à 13.674.421,98 

EUR (treize millions six cent septante-quatre mille quatre cent vingt et un euros et nonante-huit eurocents).  

La valeur des chèques A.L.E. en caisse (compte particulier 071700004) s'élève à 8.216,95 EUR. 

En section E – (procès-verbal de vérification de caisse) -, sous la rubrique intitulée "Observations du Directeur 

Financier de la Commune", ce dernier fait état de ce qui suit : 

"Non certification de l'avance de trésorerie Migot de 3.000 €.  



Utilisation du n° de compte « livret vert ing » pour en fait de 2 placements à terme. 

Il est joint à la présente les extraits papiers des comptes : Neant. 

Nous constatons en présence du vérificateur les soldes des comptes non annexés sur support informatique." 

(sic). 

Dont acte. 

Article 4 : Adoption du rapport (pour 2023) sur 

 ° l'ensemble des synergies existantes et à développer entre la commune et le Centre Public 

 d'Action Sociale ; 

  ° les économies d'échelle et les suppressions des doubles emplois ou chevauchements 

 d'activités du Centre Public d'Action Sociale et de la commune. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus 

spécialement ses articles L1122-11 - alinéas 3 à 7 et L1512-1/1 (relatif aux synergies entre commune et 

C.P.A.S.) ; 

  Vu, tel qu'annexé à la présente délibération, le projet de rapport susvisé (en 5 tableaux) ; 

  Attendu que ce document a été préparé par les Directeurs généraux des deux institutions sœurs (commune 

et C.P.A.S.) sur base du canevas rendu obligatoire par Arrêtés du Gouvernement wallon du 28 mars 2019 (publiés 

au Moniteur belge du 5 juin 2019) ; 

  Vu le procès-verbal de la réunion du Comité de concertation entre le Conseil communal et le Conseil de 

l'action sociale du 28 novembre 2023, d'où il ressort que cet organe a approuvé le rapport susvisé, après brève 

présentation par le Directeur général du C.P.A.S. ; 

Attendu que, conformément à l’article L1512-1/1 du Code précité, ledit rapport a reçu un avis favorable 

en réunion conjointe des Comités de direction (« CoDir ») de la commune et du C.P.A.S. le 27 novembre 2023, 

ainsi qu’il ressort du procès-verbal de cette réunion (sous le 1er objet) ; 

Vu le procès-verbal de l'assemblée conjointe et plénière du Conseil communal et du Conseil de l'action 

sociale tenue le 29 novembre 2023, et plus spécialement son premier objet ; 

Considérant que le rapport précité doit être adopté par chacune des deux assemblées (conformément aux 

dispositions du Code précité) ; 

 Attendu que le Conseil de l'action sociale en a délibéré en sa séance du 19 décembre 2023 ; 

 Sur proposition du Collège communal, 

 À l'unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : d'adopter, tel qu'annexé à la présente délibération, le rapport mieux identifié sous objet. 

Article 2 : Conformément aux dispositions visées supra, ledit rapport sera annexé au budget communal de 

l'exercice 2024 (lequel sera voté par l'assemblée en séance de ce jour), avec une expédition de la présente 

délibération. 

Article 5 : Zone de police Ouest Brabant wallon (budget 2024 – recettes). 

° Détermination du pourcentage de la participation de chacune des 4 communes à la 

dotation communale globale : approbation ; 

° Vote de la dotation communale de Braine-le-Château [172.84]. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu la circulaire ministérielle PLP 63 (Service Public Fédéral Intérieur - Direction générale Sécurité et 

Prévention. - Direction Gestion policière) "traitant des directives pour l'établissement du budget de police 2024 à 

l'usage des zones de police", publiée au Moniteur belge le 13 décembre 2023 ;  

 Vu l'arrêté royal du 7 avril 2005, tel que modifié, fixant les règles particulières de calcul et de répartition 

des dotations communales au sein d'une zone de police pluricommunale ; 

 Vu, plus particulièrement, les directives relatives au service ordinaire dans la circulaire précitée, en la 

section 7.3 intitulée "La (les) dotation(s) communale(s)", dont l'extrait suivant est textuellement reproduit : 

"La contribution respective des communes d'une zone pluricommunale à la dotation communale globale 

est définie d'une manière concertée et de commun accord entre elles […]" ; 

 Vu la clef de répartition entre les communes de la Zone, telle que fixée comme suit par l'annexe II à 

l'arrêté précité : 

Braine-le-Château 19,09 % 

Ittre 14,90 % 

Rebecq 18,33 % 

Tubize 47,68 % 

 Considérant que, suivant le Rapport au Roi figurant en préambule à l'arrêté royal du 7 avril 2005, "rien 

n'empêche […] les communes d'aboutir, par voie de consensus, à une clef de répartition identique à celle qui est 

fixée par cet arrêté royal" ; 

 Considérant qu'elle a été calculée en fonction de variables objectives et qu'elle n'a soulevé aucune 

contestation au sein de la Zone pour l'exercice écoulé ; 

 Revu ses délibérations relatives aux dotations de Braine-le-Château pour les exercices antérieurs ; 

 Vu la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à deux niveaux, telle que 

modifiée, et plus spécialement son article 71 ; 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus spécialement 



son article L1124-40-3° ; 

 Vu la circulaire de Monsieur le Gouverneur de la province du 15 novembre 2004 (réf. Tutelle 

ZP/BR/82049/04) relative à la tutelle des Zones de police ; 

 Vu le budget de la Zone de police pour l'exercice 2024, adopté par le Conseil de police le 5 décembre 

2023, portant une prévision de recettes ordinaires de transfert à l'article 33003/48548 (sous le libellé "Dotation 

communale Braine-le-Château"), d'un montant de 1.492.390,44 EUR (un million quatre cent nonante-deux mille 

trois cent nonante euros et quarante-quatre eurocents), en augmentation de 60.099,16 EUR par rapport à celui de 

l'exercice antérieur ; 

 Attendu que ce montant est effectivement égal à une tranche de 19,09 % de la dotation communale 

globale, qui s'élève à 7.817.655,51 EUR ; 

Vu la Circulaire relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région wallonne pour l’année 

2024 (édictée le 20 juillet 2023 par Monsieur Christophe COLLIGNON, Ministre régional wallon du Logement, 

des Pouvoirs locaux et de la Ville et publiée au Moniteur belge du 7 décembre 2023, page 115.838 [IV.3.3. 

Dépenses de transferts à l'usage des zones de police]) ; 

 Attendu qu'en vertu de la circulaire précitée du 20 juillet 2023 (en sa section IV.3.3. Zones de police), il y 

a lieu de "prendre une délibération propre à la dotation communale à destination de [la] zone de police" ; 

 Vu le projet du budget communal de Braine-le-Château pour l'exercice 2024 – lequel sera soumis au vote 

de l'assemblée lors de la présente séance - portant une prévision de dépenses ordinaires de 1.492.390,44 EUR à 

l'article 330/43501 sous le libellé "Contribution dans les charges de fonctionnement de la zone police" ;  

 Considérant que, conformément aux dispositions du Code précité, l'avis de légalité du Directeur financier 

a été sollicité le 13 décembre 2023 ; 

Vu l'avis de légalité émis en date du 20 décembre 2023 sous la référence "Avis n° 44/2023" par M. Olivier 

LELEUX, Directeur financier de la commune, et dont le contenu est intégralement reproduit ci-après :  

"Avis de légalité POSITIF / RESERVE / NEGATIF. 

Avis financier   

L’impact du montant des emprunts de 15.199.500,00 € n’est pas détaillé au sein l’annexe Evolution des 

emprunts. La variation de l’allocation budgétaire 2023-2024 de l’article 330/21101 serait-elle justifiée 

par les 3 mois d’intérêts ? 

Aucun tableau de prévisions budgétaires pluriannuelles. Cela implique aucune possibilité d’intégrer 

les chiffres au sein de nos propres prévisions budgétaires. 

L’intégration de 2.901.584 € d’emprunts supplémentaires à charge de notre commune contreviendra 

au critère de stabilité de la dette défini par la circulaire budgétaire. 

La justification de l’utilisation des provisions pour risques et charges 330/99801 461.566,50 € est-ce 

lié à une couverture du coût énergie ?" (sic) ; 
Ouï M. le Bourgmestre en son rapport ; 

À l'unanimité, DÉCIDE,  

Article 1er : de marquer son accord sur la détermination du pourcentage de la participation de chacune des 4 

communes à la dotation communale globale de la Zone de police Ouest Brabant wallon, telle que détaillée ci-

dessus et reprise à l'annexe 2 de l'arrêté royal précité du 7 avril 2005. 

Article 2 : de fixer au montant de 1.492.390,44 EUR (un million quatre cent nonante-deux mille trois cent 

nonante euros et quarante-quatre eurocents) la contribution de Braine-le-Château à la dotation communale 

globale de la Zone de police Ouest Brabant wallon pour l'exercice 2024. 

Article 3 : de soumettre la présente délibération à la tutelle spéciale d'approbation de Monsieur le Gouverneur, 

conformément à l'article 71 de la loi précitée. 

Article 4 : de communiquer la présente délibération aux Conseils communaux de Ittre, Rebecq et Tubize ainsi 

qu'à Monsieur le Président du Collège de police de la Zone, pour information. 

Au besoin, une expédition de la présente délibération sera également adressée au Service public de Wallonie 

(administration régionale compétente en matière de budgets et comptes des communes). 

Article 6 : Redevance d’emplacement sur les activités foraines et les activités ambulantes de 

gastronomie foraine sur les fêtes foraines publiques et le domaine public communal 

(exercice 2024) : décision [484.684.1].  

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Vu la Constitution et plus spécialement ses articles 41, 162 et 173 ; 

Vu le Décret du 14 décembre 2000 (publié au Moniteur belge du 18 janvier 2001) et la Loi du 24 juin 

2000 (publiée au Moniteur belge du 23 septembre 2004, édition 2) portant assentiment de la Charte européenne 

de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte ; 

 Vu le Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié, notamment ses 

articles L1122-30, L1124-40 §1er-3° et L1133-1 ; 

 Vu la Circulaire relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région wallonne pour 

l'année 2024 ; 

 Vu les finances communales ; 

Considérant que la commune établit la présente redevance afin de se procurer les moyens financiers 

nécessaires à l'exercice de ses missions ; 

 Revu sa délibération du 23 novembre 2022 par laquelle il établit, pour l’exercice 2023, une redevance 

http://actionsociale.wallonie.be/sites/default/files/CB%202020%20-%20Commune.pdf


d’emplacement sur les activités foraines et les activités ambulantes de gastronomie foraine sur les fêtes foraines 

publiques et le domaine public communal ; 

 Attendu que le Ministre régional wallon du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville a approuvé cette 

décision par arrêté du 22 décembre 2023 [réf. : SPWIAS/050100/cattr_ali/2022-044201] ; 

 Considérant que la Cour d'Arbitrage, dans son Arrêt n° 67/2001 du 17 mai 2001, publié sous forme 

d'extrait au Moniteur belge le 11 septembre 2001, a répondu négativement à la question préjudicielle relative aux 

articles 112 et 114 de la nouvelle Loi communale que lui avait posée le Conseil d'État (pour la Cour, l'"article 112 

de la nouvelle loi communale ne viole pas les articles 10 et 11 de la Constitution en tant que la publication des 

règlements et ordonnances communaux qu'il vise fait courir le délai de recours en annulation au Conseil d'Etat 

tant vis-à-vis des habitants de la commune que vis-à-vis des personnes étrangères à celle-ci.") ; 

 Considérant que le dossier a été communiqué au Directeur financier le 11 décembre 2023 ; que 

simultanément son avis de légalité a été sollicité ; 

 Considérant que Monsieur Olivier LELEUX, Directeur financier, n’a pas remis d’avis de légalité ; 

 Sur proposition du Collège communal ; 

 Ouï Monsieur le Bourgmestre en son rapport ; 

 Après en avoir délibéré ; 

 À l’unanimité, DÉCIDE :  

Article 1er : Il est établi, dès l’entrée en vigueur et jusqu’au 31 décembre 2024, une redevance d’emplacement sur 

les activités foraines et les activités ambulantes de gastronomie foraine sur les fêtes foraines publiques et le 

domaine public communal. 

Sont visées : 

- les activités foraines et les activités ambulantes de gastronomie foraine sur les fêtes foraines publiques 

et 

- les activités foraines et les activités ambulantes de gastronomie foraine sur le domaine public, en 

dehors des fêtes foraines publiques,  

telles que définies dans le règlement communal relatif à l'exercice et à l'organisation des activités foraines et des 

activités ambulantes de gastronomie foraine sur les fêtes foraines publiques et le domaine public communal, 

adopté par le Conseil communal le 10 octobre 2007.  

Article 2 : La redevance par fête foraine publique ou par occupation du domaine public communal est fixée 

comme suit : 

par jour 5,83 EUR par installation et par m² de superficie occupée. 

Article 3 : La redevance est payable sur le compte bancaire de l’administration communale au plus tard dans les 

15 jours qui suivent la notification de la décision par laquelle le Bourgmestre ou l’Échevin délégué attribue 

l’emplacement sur la fête foraine publique ou en d'autres endroits du domaine public. 

Pour les détenteurs d’un abonnement, la première année, la redevance est payable sur le compte bancaire de 

l’administration communale au plus tard dans les 15 jours qui suivent la notification de la décision par laquelle 

le Bourgmestre ou l’Échevin délégué attribue l’emplacement sur la fête foraine publique ou en d'autres endroits 

du domaine public. Les années suivantes, la redevance est payable sur le compte bancaire de l’administration 

communale au plus tard dans les 15 jours qui suivent l’invitation à payer transmise par l’administration 

communale. 

Article 4 : À défaut de paiement amiable, le recouvrement de la redevance sera poursuivi suivant l’article 

L1124-40, §1er, 1° du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié. Le 

débiteur sera mis en demeure par courrier recommandé. Les frais administratifs inhérents à cet envoi seront mis 

à charge du redevable et s’élèveront à 10,00 EUR. Ce montant sera ajouté au principal sur le document de 

rappel.  

Dans les cas non visés par cet article, le recouvrement de la redevance sera poursuivi devant les juridictions 

civiles compétentes. 

Article 5 : La présente décision est soumise à la tutelle spéciale d'approbation du Gouvernement wallon, 

conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, 

tel que modifié. 

Article 6 : La présente délibération sortira ses effets après accomplissement des formalités légales de publication 

prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que 

modifié. 

Article 7 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se 

fera suivant les règles suivantes : 

• responsable de traitement : la commune de Braine-le-Château ;   

• finalité du traitement : établissement et recouvrement de la redevance ; 

• catégorie de données : données d’identification ; 

• durée de conservation : la commune s’engage à conserver les données pour un délai de 5 ans et à les 

supprimer par la suite ; 

• méthode de collecte : au cas par cas en fonction de la redevance ; 

• communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en 

vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants de la 

commune. 



Article 7 : Taxe communale sur la délivrance de documents administratifs (exercice 2024). 

Modification (ajout des taux de taxe applicables aux cartes d’identité électroniques pour 

enfants étrangers de moins de 12 ans délivrées à partir du 15 janvier 2024) : décision 

[484.778.1].  

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu les articles 162 et 170 §4 de la Constitution, en ce qu'ils consacrent l'autonomie fiscale des 

communes ; 

Vu le Décret du 14 décembre 2000 (publié au Moniteur belge du 18 janvier 2001) et la Loi du 24 juin 

2000 (publiée au Moniteur belge du 23 septembre 2004, édition 2) portant assentiment de la Charte européenne 

de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte ; 

 Vu le Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié, dont notamment ses 

articles L1122-30, L1124-40 §1er-3°, L3321-12 et L1133-1 ; 

 Vu l'Arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège 

[des Bourgmestre et Échevins] en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale ; 

 Vu la Circulaire relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région wallonne pour 

l'année 2024 ; 

 Vu les finances communales ; 

 Considérant que la commune établit la présente taxe afin de se procurer les moyens financiers 

nécessaires à l'exercice de ses missions ;  

 Revu sa délibération du 29 novembre 2023 par laquelle il établit, pour l’exercice 2024, une taxe 

communale sur la délivrance de documents administratifs ; 

 Considérant que dans le cadre de la tutelle spéciale d’approbation, cette décision a été transmise le 4 

décembre 2023 à l’administration régionale wallonne compétente ; 

 Considérant qu’à partir du 15 janvier 2024, des cartes d’identité électroniques pour enfants étrangers de 

moins de 12 ans seront délivrées en lieu et place des pièces d’identité actuelles ; 

 Attendu qu’il y a lieu de fixer les taux de taxe pour la délivrance de ces documents ;  

 Considérant que la Cour d'Arbitrage, dans son Arrêt n° 67/2001 du 17 mai 2001, publié sous forme 

d'extrait au Moniteur belge le 11 septembre 2001, a répondu négativement à la question préjudicielle relative aux 

articles 112 et 114 de la nouvelle Loi communale que lui avait posée le Conseil d'État (pour la Cour, l'"article 112 

de la nouvelle loi communale ne viole pas les articles 10 et 11 de la Constitution en tant que la publication des 

règlements et ordonnances communaux qu'il vise fait courir le délai de recours en annulation au Conseil d'Etat 

tant vis-à-vis des habitants de la commune que vis-à-vis des personnes étrangères à celle-ci."); 

 Vu la Directive 2001/55/CE du Conseil du 20 juillet 2001 relative à des normes minimales pour l'octroi 

d'une protection temporaire en cas d'afflux massif de personnes déplacées et à des mesures tendant à assurer un 

équilibre entre les efforts consentis par les États membres pour accueillir ces personnes et supporter les 

conséquences de cet accueil ; 

 Considérant que le dossier a été communiqué au Directeur financier le 14 décembre 2023 ; que 

simultanément son avis de légalité a été sollicité ; 

 Considérant que Monsieur Olivier LELEUX, Directeur financier, n’a pas émis d’avis de légalité ; 

 Sur proposition du Collège communal ; 

 Sur rapports de Monsieur Stéphane LACROIX, Président du C.P.A.S., membre du Collège communal en 

charge des finances communales et du Directeur général ; 

 Après en avoir délibéré ; 

 À l’unanimité, DÉCIDE de modifier comme suit sa délibération du 29 novembre 2023 établissant, 

pour l’exercice 2024, une taxe communale sur la délivrance de documents administratifs :  

Article 1er : Il est établi, dès l’entrée en vigueur et jusqu’au 31 décembre 2024, une taxe communale sur la 

délivrance de documents administratifs.   

Sont exonérés de la taxe : 

1. les documents qui doivent être délivrés gratuitement par l'administration communale en vertu d'une loi, 

d'un décret, d'un arrêté royal ou ministériel ou d'un règlement de l'Autorité ; 

2. les documents destinés à une personne indigente; l'indigence étant constatée par toute pièce probante ; 

3. les autorisations relatives à des manifestations religieuses ou politiques ; 

4. les documents délivrés en vue de la recherche d'un emploi ou la présentation d'un examen ; 

5. les documents délivrés en vue de la création d'une entreprise (installation comme travailleur indépendant 

à titre individuel ou sous forme de société) ; 

6. les documents nécessaires pour bénéficier des lois sociales ; 

7. les documents nécessaires à l'obtention d'une prime à la construction, à la réhabilitation ou à la 

restructuration de la Région wallonne.  

Les personnes qui font l'objet d'une décision du Conseil de l'Union européenne sur base de l’article 5 de la 

Directive 2001/55/CE ayant pour effet d’introduire une protection temporaire, sont exonérées du paiement de la 

taxe. Dans ce cas, la commune prend également à sa charge l’entièreté de la rétribution dont elle redevable 

envers le Service public fédéral Intérieur pour la délivrance de leurs documents d’identité électroniques. 
Article 2 : La taxe est due par la personne qui demande le document. 

Article 3 : La taxe est fixée comme suit, par document (montants en EUR) : 

http://actionsociale.wallonie.be/sites/default/files/CB%202020%20-%20Commune.pdf


TITRES D’IDENTITÉ 

(Frais de fabrication à charge du demandeur non compris). 

Ciel enfant belge de - de 12 ans Kids-ID  

Kids-ID 2,40 

Procédure d’extrême urgence  

(livraison à la commune de la carte et des codes PIN/PUK) 

 

1,60 

Procédure d’extrême urgence  

(livraison centralisée au SPF Intérieur-Bxl de la carte et des codes PIN/PUK) 

 

4,60 

Ciel enfant étranger de - de 12 ans  

(cartes A,B,K,L,UE,UE+,F,F+,M (Brexit séjour permanent) 
 

Ciel 2,40 

Procédure d’extrême urgence  

(livraison à la commune de la carte et des codes PIN/PUK) 
1,60 

Ciel adulte + titre de séjour UE UE+ F F+ M N  

Ciel adulte + titre de séjour 5,70 

1er duplicata : perte ou vol 5,70 

2e duplicata et suivants : vol 5,70 

2e duplicata : perte ou Ciel expirée ou titre de séjour expiré  16,70 

Procédure d’’extrême urgence 

(livraison à la commune de la carte ou du titre de séjour et des codes PIN/PUK) 

 

13,40 

Procédure d’extrême urgence : Ciel expirée ou titre de séjour expiré  

(livraison à la commune de la carte ou du titre de séjour et des codes PIN/PUK) 

 

18,40 

Ciel belge uniquement - Procédure d’extrême urgence  

(livraison centralisée au SPF Intérieur-Bxl de la carte et des codes PIN/PUK) 

 

6,90 

Ciel belge uniquement - Procédure d’extrême urgence : Ciel expirée 

(livraison centralisée au SPF Intérieur-Bxl de la carte et des codes PIN/PUK) 

 

13,40 

Titre de séjour A B H I J K L  

Titre de séjour 7,20 

1er duplicata : perte ou vol 7,20 

2e duplicata et suivants : vol 7,20 

2e duplicata : perte ou titre de séjour expiré 16,70 

Procédure d’’extrême urgence 

(livraison à la commune du titre de séjour et des codes PIN/PUK) 

13,40 

Procédure d’extrême urgence : titre de séjour expiré  

(livraison à la commune de la carte ou du titre de séjour et des codes PIN/PUK) 

18,40 

Attestation d’immatriculation étranger   

Attestation d’immatriculation  8,00 

Attestation d’immatriculation (duplicata) 9,00 

PASSEPORTS ET TITRES DE VOYAGE 

(Taxe consulaire et frais de production à charge du demandeur non compris). 

TITULAIRE MINEUR(E)  

Passeport - procédure normale 17,00 

Passeport - procédure urgente 40,00 

Passeport - procédure super urgente 50,00 

Titre de voyage apatride et réfugié - procédure normale 17,00 

Titre de voyage apatride et réfugié - procédure urgente 40,00 

Titre de voyage apatride et réfugié - procédure super urgente 50,00 

Titre de voyage étranger - procédure normale 17,00 

Titre de voyage étranger - procédure urgente 40,00 

TITULAIRE MAJEUR(E)  

Passeport - procédure normale 30,00 

Passeport - procédure urgente 40,00 

Passeport - procédure super urgente 50,00 

Titre de voyage apatride et réfugié - procédure normale 30,00 

Titre de voyage apatride et réfugié - procédure urgente 40,00 

Titre de voyage apatride et réfugié - procédure super urgente 50,00 

Titre de voyage étranger - procédure normale 30,00 

Titre de voyage étranger - procédure urgente 40,00 

CARNETS DE MARIAGE 
Délivrance du carnet de mariage 0,00 

Délivrance d’un duplicata 17,00 

Délivrance d’un carnet de mariage lorsque l’acte de mariage dressé à l’étranger est transcrit dans les 

registres d’état civil de la commune et que les intéressés n’ont pas reçu de carnet de mariage 
20,00 

CERTIFICATS, EXTRAITS, COPIES 
Légalisation de signature 0,00 

Délivrance d’un certificat, d’un extrait ou d’une copie d’un acte d’état civil, d’un extrait de   

casier judiciaire, d’une attestation, d’une autorisation 
0,00 

Copies certifiées conformes à l'original (par copie) 0,00 

PERMIS DE CONDUIRE AU FORMAT CARTE BANCAIRE 

(Frais de fabrication à charge du demandeur non compris). 
Délivrance d’un permis de conduire provisoire 5,00 

Délivrance d’un nouveau permis de conduire provisoire 5,00 

Délivrance d’un permis de conduire 7,00 



Délivrance d’un nouveau permis de conduire 7,00 

Délivrance d’un permis de conduire international 9,00 

Échange d’un permis de conduire 7,00 

RÈGLEMENTS DE POLICE, RÈGLEMENTS-TAXES ET AUTRES RÈGLEMENTS ANALOGUES 

Délivrés gratuitement. 

Article 4 : La taxe est payable au comptant au moment de la délivrance du document contre remise d’une 

quittance. 

Article 5 : Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-

1 à L3321-12 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié et de l'Arrêté royal 

du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège [des Bourgmestre et 

Échevins] en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 

Article 6 : En cas de non-paiement de la taxe à l’échéance, conformément aux dispositions légales applicables, 

une sommation de paiement est envoyée au contribuable par courrier recommandé. Les frais postaux de cet 

envoi sont mis à charge du redevable. Dans ce cas, ceux-ci sont recouvrés avec le principal. 

Article 7 : La présente délibération est soumise à la tutelle spéciale d'approbation du Gouvernement wallon, 

conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code wallon de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation, tel que modifié. 

Article 8 : La présente délibération sortira ses effets après accomplissement des formalités légales de publication 

prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que 

modifié. 

Article 9 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se 

fera suivant les règles suivantes : 

• responsable de traitement : la commune de Braine-le-Château ;   

• finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe ; 

• catégorie de données : données d’identification ; 

• durée de conservation : la commune s’engage à conserver les données pour un délai de 5 ans et à les 

supprimer par la suite ; 

• méthode de collecte : recensement par l’administration ; 

• communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en 

vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants de la 

commune. 

Article 8 : Présentation, par le Collège communal, du rapport sur l'administration et la situation des 

affaires de la commune pour l'année 2023, intitulé L'année communale 2023 à Braine-le-

Château (article L1122-23 du Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, 

tel que modifié) [205.35]. 

En exécution des dispositions de l'article L1122-23 du Code wallon de la démocratie locale et de la 

décentralisation, tel que modifié, les membres du Collège présentent à l'assemblée le rapport sur l'administration et 

la situation des affaires de la commune pour l'année 2023, intitulé L'année communale 2023 à Braine-le-Château 

(document fort de 60 pages) et dont chaque élu(e) a reçu un exemplaire avec la convocation à la réunion. Ils 

répondent aux interventions concernant ce rapport. 

Madame l’Échevine de la culture, J. SACRÉ, fait observer qu’en page 30 il est fait mention d’une activité 

(exposition de peinture) intitulée « TOUT N’EST PAS PERDU », alors qu’elle n’a tout simplement pas eu lieu. 

M. le Conseiller P. DELMÉE demande si des données récentes ont été obtenues concernant l’effet 

éventuel de la coupure de l’éclairage public sur le plan de la sécurité (vols, accidents, etc.). 

M. le Bourgmestre lui répond qu’il devrait recevoir de nouveaux chiffres de M. le Gouverneur à ce sujet. 

 Dont acte. 

Article 9 : Vote du budget communal pour l'exercice 2024. 

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Vu la Constitution, et plus spécialement ses articles 41 et 162 ;  

 Vu le Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié, et plus 

spécialement ses articles L1122-23, L1122-26 § 2, L1122-30, L1124-40 § 1er-3°, L1211-3 § 2, L1312-2, L1313-

1 et L3131-1 § 1er-1° ; 

 Vu le décret du 24 novembre 2021 modifiant le Code précité en matière de déficit budgétaire, d’aide 

régionale et d’utilisation des fonds de réserve ordinaires (publié au Moniteur belge du 7 décembre 2021, page 

116.718) ; 

 Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité 

communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code précité ; 

 Vu la Circulaire budgétaire du 20 juillet 2023 relative à l'élaboration des budgets des communes de la 

Région wallonne pour l'année 2024 (publiée au Moniteur belge du 7 décembre 2023, pages 115.750 et 

suivantes) ; 

    Vu la délibération du 22 septembre 2023, par laquelle le Collège communal a décidé, conformément aux 

directives reçues, d'approuver le projet de budget pour l'exercice 2024 (les résultats présumés au 31 décembre 2024 

d'après cette délibération étant fixés à un boni de 1.157.786,33 EUR au service ordinaire et à 0,00 EUR au service 

extraordinaire) ; 



 Vu l'arrêté du 27 novembre 2023 (réf. : SPW IAS/FIN/ 2023-065442/Braine-le-Château/CM/ 

Modifications budgétaires communales n°4 pour l’exercice 2023) de Monsieur Chr. COLLIGNON, Ministre 

régional wallon du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville, portant approbation de la quatrième 

modification budgétaire de l'exercice 2023, arrêtée par l'assemblée le 25 octobre 2023 [ledit arrêté a été porté à 

la connaissance de l'assemblée au début de sa réunion du 29 novembre 2023] ; 

 Revu sa délibération de ce jour portant adoption du rapport dressé pour 2023 sur l'ensemble des 

synergies existantes et à développer entre la commune et son C.P.A.S. comme sur les économies d'échelle et les 

suppressions des doubles emplois ou chevauchements d'activités des deux institutions ; 

 Vu le budget communal proposé pour l'exercice 2024, accompagné des annexes requises (notamment 

par l'article L1122-23 du Code précité), y compris les tableaux de résultats prévisionnels pour les exercices 2021 

à 2025 ; 

 Considérant que le projet de budget a fait l'objet de la concertation obligatoire dont question à l'article 

L1211-3 § 2 du Code précité, au Comité de Direction du 21 décembre 2023 ; 

 Vu l'avis favorable de la commission visée à l’article 12 du Règlement général de la comptabilité 

communale, composée de M. le Président du C.P.A.S. (membre du Collège communal dont les compétences 

scabinales comprennent les finances communales), du Directeur financier et du Directeur général et réunie le 20 

décembre 2023 ; 

 Considérant que l'avis de légalité du Directeur financier a été sollicité en date du 17 décembre 2023 ; 

 Considérant que ce fonctionnaire a émis l'avis suivant le 19 décembre 2023 sous la référence Avis n° 

45/2023 : 

" Le projet de décision du pouvoir public n’appelle aucune remarque quant à sa légalité. 

Respect des règles de fond et de forme de la circulaire budgétaire 2024 du 21 08 2023, dont les 

classifications fonctionnelle et économique normalisées et de la classification normalisée des 

comptes généraux et particuliers. " (sic) ; 

 Revu sa délibération du 29 novembre 2023 portant approbation du budget du C.P.A.S. local pour 

l'exercice 2024, lequel prévoit - en recettes du service ordinaire - une intervention communale principale de 

1.295.000,00 EUR [un million deux cent nonante-cinq mille euros] sous l'article 000/486-01, à laquelle s'ajoute une 

dotation spécifique en faveur de la crèche la Marmotine pour 90.000,00 EUR sous l'article 8351/486-01 ; 

 Attendu qu'en vertu de la circulaire du 20 juillet 2023 précitée (en sa section IV.3.3. Zones de police), il y a 

lieu de "prendre une délibération propre à la dotation communale à destination de [la] zone de police" ; 

 Considérant que le Conseil de police de la Zone Ouest Brabant wallon a adopté le budget de la Zone pour 

l'exercice 2024 le 5 décembre 2023, en respectant la clé de répartition habituelle entre les quatre communes [la 

dotation brainoise pour 2024 s'élève à 1.492.390,44 EUR (un million quatre cent nonante-deux mille trois cent 

nonante euros et quarante-quatre eurocents)] ; qu’un crédit de dépense de transfert égal à ce montant a donc été 

inscrit au budget brainois à l'article 330/435-01; qu’il correspond au montant de la dotation pour l'exercice 2023 

majoré de 60.099,16 EUR ; 

 Vu la Circulaire ministérielle PLP 63 (Service public fédéral Intérieur) traitant des directives pour 

l'établissement du budget de police 2024 à l'usage des zones de police, non datée et publiée au Moniteur belge du 13 

décembre 2023 ;  

 Vu l'arrêté du 1er décembre 2023, avec son annexe, par lequel M. le Gouverneur de la Province fixe les 

dotations des 27 communes du Brabant wallon à la Zone de secours du Brabant wallon pour l'exercice 2024 [le 

montant mis à charge de Braine-le-Château s'élève à 324.549,86 EUR et est donc égal à l'allocation de 324.549,86 

EUR inscrite au (projet de) budget communal en dépenses ordinaires, sous l'article 351/435-01] ;  

 Considérant que les interventions communales prévues à ce stade pour l'exercice 2024 en recettes des 

fabriques d'église des cultes reconnus sont détaillées dans le tableau ci-après : 

Fabrique 

 

 

Intervention 

ordinaire 

(montants en EUR) 

Intervention 

extraordinaire 

(montants en EUR) 

Conseil communal 

de Braine-le-

Château 

Conseil communal 

de Braine-l’Alleud 

Saint-Remy à 

 Braine-le-Château 

 (Budget) 

6.542,45 0,00 Réformation 

CC 16.07.2023 

 

Saints Pierre et Paul à 

Wauthier-Braine 

 (Budget) 

102.279,90 2.500,00 Réformation 

CC 27.09.2023 

 

Notre-Dame du Bon 

Conseil à Noucelles 

 (Budget) 

1.558,95 0,00 Réformation 

CC 30.08.2023 

Pas reçu avis dans 

les délais prescrits 

→ avis réputé 

favorable 

Église Réformée de 

l'Alliance 

 (Budget) 

350,00 0,00 Avis favorable 

CC 26.10.2023 

Décision pas encore 

reçue 

Église Protestante 

Évangélique 

(Budget) 

164,45 0,00 Avis favorable sous 

réserve de 

modifications 

Décision pas encore 

reçue 



CC 30.08.2023 

 Après présentation du projet de budget (services ordinaire et extraordinaire) par M. S. LACROIX, 

Conseiller communal et Président du C.P.A.S., membre du Collège communal en charge des finances 

communales, [le texte de sa synthèse en 5 pages, illustré de tableaux et graphiques, était consultable en ligne par 

chaque membre de l'assemblée ; le Collège fait sien ce document, lequel a donc également valeur de note de 

politique générale] ; 

 Après avoir entendu les compléments d'information du Collège et les interventions de différents membres 

de l'assemblée ; 

  Considérant que, conformément aux formalités prévues à l'article L1122-23 §2 alinéa 1er du Code précité, 

tel que modifié, les documents budgétaires seront simultanément transmis à l'autorité de tutelle compétente et aux 

organisations syndicales représentatives (par voie électronique) ; 

Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par l’article L1313-1 

du Code précité ; 

Par 9 voix "pour", aucune voix "contre" et 4 abstentions (M. DELMÉE, Mme DORSELAER, M. 

PISSENS et Melle BAUGNET), 

Article 1er : ARRÊTE le budget communal pour l'exercice 2024 aux montants ci-après (en euros) : 

1. Tableau récapitulatif 

 

 Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes exercice proprement dit 14.033.531,61 1.463.490,99 

Dépenses exercice proprement dit 13.648.878,79 5.788.518,40 

Boni/mali exercice proprement dit 384.652,82 4.325.027,41 

Recettes exercices antérieurs 1.910.115,24 0,00 

Dépenses exercices antérieurs 90.203,24 40.107,55 

Prélèvements en recettes 0,00 4.380.134,96 

Prélèvements en dépenses 1.270.000,00 15.000,00 

Recettes globales 15.943.646,85 5.843.625,95 

Dépenses globales 15.009.082,03 5.843.625,95 

Boni global  + 934.564,82  

 

2. Tableau de synthèse (partie centrale) 

 

2.1 Service ordinaire  

 

   2022  2023 2024 

    Après la 

dernière M.B. 

 Adaptations  Total  

 COMPTE  2022       

 Droits constatés nets (+)  1  14.070.858,22     

 Engagements à déduire (-)  2  11.876.752,99     

 Résultat budgétaire au compte 2022 

(1) + (2) 

 3  2.194.105,23     

 BUDGET  2023       

 Prévisions de recettes  4   16.651.635,25 702.145,84  17.353.781,09  

 Prévisions de dépenses (-)  5   15.452.703,89  -9.038,04  15.443.665,85  

 Résultat présumé au 31/12/2023 

(4) + (5) 

 6  1.198.931,36 

 

711.183,88 1.910.115,24 

 

 

 BUDGET  2024       

 Prévisions de recettes  7      15.943.646,85 

 Prévisions de dépenses (-)  8      15.009.082,03 

 Résultat présumé au 31/12/2024 

(7) + (8) 

 9      934.564,82 

 

 2.2.  Service extraordinaire  

 

 

 

 

 



   2022  2023  2024 

    Après la 

dernière M.B. 

 Adaptations  Total  

 COMPTE  2022       

 Droits constatés nets (+)  1 10.069.136,29     

 Engagements à déduire (-)  2 9.608.985,49     

 Résultat budgétaire au compte 2022 

(1) + (2) 

 3  460.150,80     

 BUDGET  2023       

 Prévisions de recettes  4   7.288.590,54  0,00 7.288.590,54  

 Prévisions de dépenses (-)  5    7.288.590,54  0,00   7.288.590,54  

 Résultat présumé au 31/12/2023 

(4) + (5) 

 6  0,00 

 

 0,00 0,00 

 

 

 

 BUDGET  2024       

 Prévisions de recettes  7     5.843.625,95 

 Prévisions de dépenses (-)  8     5.843.625,95 

 Résultat présumé au 31/12/2024 

(7) + (8) 

 9     0,00 

 

Article 2 : DÉCIDE de maintenir la commune dans le schéma de la balise d’emprunt. 

Article 3 : DÉCIDE de soumettre ce budget à l'approbation de l'autorité de tutelle compétente sous couvert de la 

présente délibération, avec les annexes requises, lesquelles sont approuvées par l'assemblée. À cet effet, le dossier 

sera transmis à l'administration wallonne via l'application Guichet des Pouvoirs locaux. Simultanément, ils seront 

envoyés aux organisations syndicales par voie électronique. 

Article 4 : DÉCIDE de charger le Collège communal de la publication prescrite par l'article L1313-1 du Code 

précité 

Article 10 : Politique locale "énergie-climat" (POLLEC). [Pré]financement sur budget communal 

(exercice 2023pie et exercice 2024) de l’audit de logements privés sur le territoire de la 

commune : décision [637.781].  

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Revu sa délibération du 19 septembre 2018 portant décision d’adhérer à la Convention des Maires pour le 

Climat et l’Énergie et approuvant le PAEDC (Plan d'Action en faveur de l'Énergie Durable et du Climat) ; 

 Revu sa délibération du 22 septembre 2021 portant décision d'entériner sans réserve la décision du 

Collège communal délibérant en séance du 10 septembre 2021 portant approbation des deux dossiers de 

candidature au volet 2 « Projet » de l’appel POLLEC 2021 (réseau de chaleur au montant estimé de 552.182,00 

EUR et préfinancement de l’audit logement au montant estimé de 97.350,00 EUR) ; 

 Revu sa délibération du 16 février 2022, portant décision de passer un marché de services par 

procédure négociée sans publication préalable lors du lancement de la procédure pour la désignation d’un 

auditeur agréé chargé de la réalisation d’audits de logements ; 

 Vu la délibération du Collège communal du 8 avril 2022 portant attribution du marché de services pour 

la désignation d’un auditeur agréé chargé de la réalisation d’audits de logements à DV Architectes S.r.l., 

représentée par M. Philippe VERRALEWYCK, rue Wayez, 105 à 1420 Braine-l’Alleud aux conditions fixées 

par le Conseil communal et à celles contenues dans son offre du 15 mars 2022 : 

• prix de base pour une maison unifamiliale : 800,00 EUR T.V.A. comprise, 

• prix de base pour un appartement : 750,00 EUR T.V.A. comprise, 

• Pour un montant maximum de 30.000,00 EUR T.V.A. comprise (permettant de réaliser entre 30 et 40 

audits) et pour une durée couvrant les exercices 2022, 2023 et 2024 (ou jusqu’à épuisement du crédit 

disponible) ; 

Revu sa délibération du 22 février 2023 portant décision d’approuver les modifications apportées au 

Règlement communal relatif au bénéfice d’un audit de logement privé sur le territoire de la commune, adopté 

par sa résolution du 16 février 2022 ; 

Vu la délibération du Collège communal (23 juin 2023) portant décision d’approuver l’avenant n°1 au 

marché susvisé (adaptant la tarification des audits pour les logements plus complexes) ; 

 Attendu qu’il est difficile de chiffrer l’incidence financière exacte des analyses, compte tenu des 

spécificités propres aux habitats audités ; 

 Attendu que la communication des résultats de la thermographie aérienne réalisée sur le territoire a 

augmenté le nombre de candidatures ;  

 Considérant que le projet a fait l’objet d’une subvention par le S.P.W. à hauteur de maximum 80% 

(montant plafonné à 60.000,00 EUR pour le projet « de mobilisation et Préfinancement de l’audit logement ») ;  

 Attendu que le montant de 30.000,00 EUR T.V.A. comprise prévu pour le préfinancement des audits et 

financé initialement par la Wallonie dans le cadre de l’appel POLLEC 2021 ne permet pas à lui seul de répondre 

aux demandes citoyennes déjà en cours en cette fin d’année et à celles attendues au début de l’exercice suivant ; 

Considérant qu’il y a lieu de continuer à soutenir une politique de rénovation énergétique notamment 

pour répondre à des objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre sur le territoire de la commune ;  

 Attendu que des crédits appropriés suffisants de 20.000,00 EUR T.V.A. comprise sont encore disponibles 



au budget approuvé de l'exercice qui s’achève, en dépenses, à l'article 930/122-01 ; 

Vu l'avis de légalité du Directeur financier, sollicité le 12 décembre 2023 et émis en date du 22 

décembre 2023 sous la référence "Avis n° 046/2023" et dont le texte est intégralement reproduit ci-après :  

« Avis de légalité  POSITIF / RESERVE / NEGATIF 

Je note qu’une nouvelle mise en concurrence sera initiée pour l’exercice 2024. 

Avis financier   

Exemple concret d’une initiative régionale, financée par subside, mais ne pouvant être prorogée que par une 

prise en charge dans sa totalité in fine sur les deniers communaux. » (sic) ; 

Ouï M. Francis BRANCART, Échevin notamment en charge de l’Énergie, en son rapport ; 

À l'unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : de [pré]financer sur le budget communal (exercice 2023pie et exercice 2024) l’audit de logements 

privés sur le territoire de la commune pour un montant de 20.000,00 EUR T.V.A. comprise à l'article 930/122-01. 

Article 2 : de charger le Collège communal de l’exécution de la présente résolution 

Article 11 : Patrimoine immobilier. Optimisation de la performance énergétique – Poursuite du 

programme par la mise en place d’automates permettant la régulation thermique dans une 

série de bâtiments et le « télémonitoring » de leurs systèmes de chauffage : choix du mode de 

passation et fixation des conditions d’un marché de services. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Revu sa délibération du 14 septembre 2022, portant décision de passer, par procédure négociée sans 

publication préalable lors du lancement de la procédure, un marché de services ayant pour objet un “contrat de 

performance énergétique visant à l’optimisation de la performance énergétique de certains bâtiments 

communaux”, pour un montant estimé à 55.800,00 EUR hors T.V.A. ; 

Considérant que 4 premiers sites – les plus gros consommateurs – ont fait l’objet de ce marché de 

services susmentionné, à savoir : l’Espace Beau Bois, le Stade Bernard Samain, le complexe scolaire et sportif 

sis rue de la Libération 25-27 (comprenant 5 chaufferies) et la crèche « La Marmotine » ; 

 Considérant que ce marché susmentionné a déjà permis, à lui seul, de réduire de moitié la consommation 

énergétique de chauffe des 4 sites précités pour la période de mars 2023 à ce jour ; 

 Vu l’incidence financière non négligeable de ces économies d’énergie pour la commune ;  

 Attendu, dès lors que la poursuite du programme, par la mise en place d’automates, permettra de continuer 

la régulation thermique d’une série de bâtiments et le « télémonitoring » de leurs systèmes de chauffage avec in fine 

de potentielles économies d’énergie annuelles estimées à 161.508,00 KWh, lesquelles pèsent environ 16.151,00 

EUR hors T.V.A. ; 

 Vu la délibération du 6 octobre 2023, par laquelle le Collège communal a marqué cette volonté et décidé 

de participer à l’appel à projets « Territoire intelligent / Smart Région 2023 » lancé par la Wallonie et d’approuver 

le dossier de candidature au volet Villes et Communes - Territoire intelligent 2023 ; 

 Vu le courriel du 19 décembre 2023, par lequel l’intercommunale in BW et plus précisément sa 

« référente Smart Region », informe que la candidature introduite par la commune en exécution de la décision prise 

par le Collège communal n’a pas été sélectionnée ; 

Considérant que le projet ne sera donc pas subventionné comme escompté à hauteur de maximum 80% 

(montant plafonné à 200.000,00 EUR) puisqu’il n’est pas lauréat de l’appel à projet « Territoire intelligent / Smart 

Région 2023 » lancé par la Wallonie ;  

Considérant qu’il est donc souhaitable de s’appuyer sur une autre solution de subventionnement, en 

l’occurrence, celle reprise dans l’Arrêté du Gouvernement wallon du 13 octobre 2022 relatif à l'octroi de 

subventions aux personnes de droit public et aux organismes non commerciaux pour la réalisation d'études et de 

travaux visant l'amélioration de la performance énergétique et l'utilisation rationnelle de l'énergie dans les 

bâtiments (UREBA) ; 

Considérant que le coût de ce projet est estimé à 162.600,00 EUR hors T.V.A. et est détaillé dans 

l’inventaire estimatif annexé avec un financement partiel de l’investissement (vraisemblablement à hauteur de 

40 % pour la régulation et 75% pour la comptabilité énergétique) nonobstant l’introduction, en temps utile – 

auprès de l’administration régionale compétente – d’un dossier de demande de subvention « UREBA 

classique » ; 

Considérant que pour poursuivre ce programme d’optimisation énergétique, 11 sites – les plus gros 

consommateurs - feront l’objet de ce marché de services, à savoir :  

ÉCOLE DE NOUCELLES (2 

Tilleuls)  
Rue Robert Ledecq, 17A 

MAISON DU BAILLI Grand'Place, 20 

BIBLIOTHÈQUE Rue de la Libération, 19 

ANCIENNE GARE – O.N.E. Place de la Station, 4 

PATRO/LIGUE DES 

FAMILLES  
Rue Landuyt, 2 

MAISON MULTISERVICES 
Grand'Place de Wauthier-

Braine, 1 

MAISON RURALE  Grand'Place de Wauthier-



Braine, 16 

MAISON DU BOIS 

D'HAUTMONT 
Chemin du Rosoir, 10  

TIR À L'ARC 
Rue de Tubize (face parking 

football) 

DÉPÔT COMMUNAL (service 

travaux) 
Parc Industriel, 23 

Logements publics - 

ANCIENNE CURE 
Rue de la Libération, 1 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, telle que modifié, et plus spécialement ses 

articles 2-29° et 41 ; 

Vu la loi du 8 février 2023 modifiant la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et la loi 

du 17 juin 2016 relative aux contrats de concession, en ce qui concerne la gouvernance  ; 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus 

spécialement ses articles L1122-30, L1124-40 §1er-3°et 4°, L1222-3, L1222-4 et L3122-2-4° ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques, tel que modifié ; 

Vu l’arrêté royal du 13 août 2023 (publié au Moniteur belge le 22 août 2023) relatif à la 

gouvernance des marchés publics et des concessions et modifiant diverses dispositions de l’arrêté royal du 

18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et du 18 juin 2017 

relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs spéciaux ; 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 13 octobre 2022 relatif à l'octroi de subventions aux personnes 

de droit public et aux organismes non commerciaux pour la réalisation d'études et de travaux visant 

l'amélioration de la performance énergétique et l'utilisation rationnelle de l'énergie dans les bâtiments 

(UREBA) ; 

 Considérant qu’en vertu de l’arrêté visé à l’alinéa qui précède, l’opération mieux identifiée sous objet 

est éligible aux subventions régionales (suivant dispositif dénommé « UREBA classique ») ; 

Vu la circulaire du 3 septembre 2022, de Monsieur Christophe COLLIGNON, Ministre du logement, 

des pouvoirs locaux et de la ville, ayant pour objet : "Pouvoir locaux - une consommation énergétique 

responsable au sein de la fonction publique", préconisant « une consommation énergétique responsable dans 

l’ensemble des pouvoirs locaux », et notamment « d’assurer une température de chauffage des locaux adaptée à 

leur utilisation et à leur occupation effective » (sic) ; 

Vu le cahier spécial des charges, avec l’inventaire estimatif (au montant de 196.746,00 EUR T.V.A. 

comprise) et le récapitulatif, établis par M. Mathieu LEMMENS, « Coordinateur énergie » de l’administration 

communale ; 

Vu l'avis de légalité du Directeur financier, sollicité le 12 décembre 2023 et émis en date du 27 

décembre 2023 sous la référence "Avis n° 047/2023" et dont le texte est intégralement reproduit ci-après :  

« Avis de légalité  POSITIF / RESERVE / NEGATIF 

1)L’article 1 précise que le projet est assuré intégralement par l’utilisation du fonds de réserve 

extraordinaire. Au sein du budget 2024, l’article 930/742-53:2024/0043  « smart région » acquisition 

de logiciels et développement IT d’un montant de 135.000 € est financé par un subside régional « 

smart région » à hauteur de 134.236,91 €, qui finalement n’a pas été obtenu. Le document Budget AAP 

« Smart Région » est caduque.  

Vu l’état du solde présumé à la clôture du FRE 2024, limité à 44.692,21 €, et si d’aventure nous 

devions subir un second rejet de la nouvelle demande de subside UREBA, le disponible est insuffisant 

pour couvrir ce projet.  

Le collège communal ne peut procéder à aucun engagement de dépenses sans disposer d’un 

financement assuré. 

Sur base de l’article L1124-40, je ne procéderai à l’acquittement sur mandats réguliers d’une telle 

dépense que sur base d’une promesse ferme de subside aux montants approuvés via une modification 

budgétaire 2024.  

De plus, il serait souhaitable que le conseil communal puisse décider de la constitution, auprès d’un 

organisme financier, d’une avance de subsidiation UREBA, et cela tenant compte du point III.3 

Rémunération du cahier spécial des charges – phasage des paiements des postes n°1 (rémunération 

fixe de départ) et n°2 Inventaire (rémunération fixe annuelle) et enfin le poste n°3-réalisation économie 

réalisée sur 3 ans.  

2) I.3 Mode de passation   

Le marché est passé par procédure négociée avec publication préalable mais le pouvoir adjudicateur 

s’autorise de ne mener aucune négociation ! Vu le type de marché public de « niche », la mise en 

concurrence sera fortement limitée III.12.2.1« Les régulations et pilotages à distance qui seront placés 

par l’adjudicataire seront tous de la même marque, de type ouvert et compatibles avec les régulations 

et pilotages existants. » 

Cela permettra une amélioration des marges du fournisseur grâce à la faible concurrence. 

De fait, je peux m’étonner de l’absence d’un recours à une procédure ouverte, allant même jusqu’à une 



publication européenne.  

Avis financier  

J’attire l’attention des membres du conseil sur l’importance de l’allocation budgétaire nécessaire à 

l’acquisition de ce type de logiciel GMAO (et au suivi associé), comparativement aux coûts 

d’acquisitions et du maintien des logiciels métiers communaux. 

L’implication financière des bénéficiaires, même que partielle, sur cette problématique de la gestion 

énergétique [économie d’utilisation, existence de comportements inadéquats sur base de la gratuité 

d’une consommation, …] aurait, selon moi, un impact. » (sic) ; 

Considérant que des crédits appropriés sont inscrits au budget de l’exercice 2024 (service 

extraordinaire) adopté en séance de ce jour, en dépenses, pour le projet 2024/0043 aux articles : 722/724-52, 

561/724-55, 767/724-54, 124/724-51, 762/724-54, 84010/724-51, 600/724-54, 124/724-54, 764/724-54, 

421/724-53, 922/724-56 et 930/742-53 ; 

Ouï M. Francis BRANCART, Échevin notamment en charge de l’Énergie, en son rapport, duquel 

ressort explicitement que le Collège ne pourra attribuer le marché avant approbation ministérielle de la première 

modification budgétaire de l’exercice 2024, puisque le financement « Smart Region » sera inexistant ; 

À l'unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : de passer un marché de services ayant pour objet : "Patrimoine immobilier. Optimisation de la 

performance énergétique – Poursuite du programme par la mise en place d’automates permettant la régulation 

thermique dans une série de bâtiments et le « télémonitoring » de leurs systèmes de chauffage" au montant total 

estimé de 162.600,00 EUR (cent soixante-deux mille six cents euros) hors T.V.A. Ce montant est mentionné à 

titre purement indicatif. Le financement du projet sera assuré intégralement par l’utilisation de fonds de réserve 

extraordinaire à moins qu’il ne soit effectivement recouru de manière éligible au bénéfice de subventions 

UREBA qui couvriraient partiellement le coût.    

Article 2 : Le marché dont il est question à l'article 1er sera passé par procédure négociée avec publication 

préalable. 

Article 3 : Les documents du marché (le cahier spécial des charges avec le modèle de soumission et ses 

annexes), tels qu'annexés à la présente délibération, sont approuvés. 

Article 4 : Le Collège communal est chargé de l’exécution de la présente résolution. Cela comporte notamment 

l’introduction, en temps utile – auprès de l’administration régionale compétente – d’un dossier de demande de 

subvention « UREBA classique » pour financement partiel de l’investissement (vraisemblablement à hauteur de 

40 % pour la régulation et 75% pour la comptabilité énergétique). 

Article 12 : Politique environnementale à l’échelon communal. Mesure de la qualité de l’air sur 
l’implantation scolaire des Rives du Hain à Braine-le-Château. Projet "Un air sain pour 
nos enfants" financé intégralement par BELFIUS Banque S.A. – Participation : décision.  
Convention de partenariat avec AIRSCAN S.r.l. : approbation. 

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Revu sa délibération du 25 octobre 2023 portant décision de participer au projet « Pure Cities » proposé 

par la S.r.l. AIRSCAN et portant sur l’installation de stations de mesure de la qualité de l’air sur le territoire ;

 Vu la délibération du Collège communal (27 octobre 2023) portant décision de participer à une étude 

dirigée par l'Institut Scientifique de Service Public (ISSeP), et dont la finalité est de mesurer la qualité de l’air 

ambiant sur le territoire wallon ; 

 Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié et plus spécialement son 

article L1122-30 ; 

 Vu la Déclaration de politique communale adoptée par l’assemblée en séance du 30 janvier 2019 et 

intitulée "Commune de Braine-le-Château. Déclaration de politique communale 2019-2024" ; 

 Vu le courriel du 27 novembre 2023 de la S.r.l. AIRSCAN invitant l’autorité communale à 

participer au projet « Un air sain pour nos enfants » initié et financé intégralement par BELFIUS Banque 

S.A. ; 

 Considérant que ce projet répond à l’objectif stratégique du point 8 de la Déclaration précitée, 

intitulé « Cadre de vie et transition énergétique et environnementale  » suivant lequel « Nos villages 

disposent d’un magnifique cadre de vie qu’il convient de protéger au mieux pour les générations futures. » (sic); 

 Considérant que ce projet s’inscrit dans la continuité des projets précités et qu’ensemble, ils 

constituent une stratégie globale de mesure de la qualité de l’air sur l’ensemble du territoire communal ;  

 Attendu que ce projet n’a pas d’incidence financière pour les communes participantes  ; 

 Vu la convention de partenariat avec AIRSCAN (document en 12 pages) définissant les responsabilités 

respectives d’AIRSCAN et de l’autorité communale dans la gestion du projet de mesure et d’amélioration de la 

qualité de l’air, telle qu’annexée à la présente délibération ; 

 Ouï Monsieur l’Échevin Francis BRANCART en son rapport ; 

  Après en avoir délibéré ; 

 À l'unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : de participer au projet « Un air sain pour nos enfants » proposé par la S.r.l. AIRSCAN mais initié 

et financé intégralement par BELFIUS Banque S.A. 

Article 2 : d'approuver la convention de partenariat avec AIRSCAN, telle qu'annexée à la présente délibération, 

(prenant fin à l’issue d’une période de six mois de mise à disposition des équipements) définissant les 

responsabilités des parties prenantes dans la gestion du projet « Un air sain pour nos enfants» (dont les 



engagements, la durée, les conditions financières, le traitement des données collectées et la communication). 

Article 3 : de transmettre deux exemplaires dûment signés de la convention à AIRSCAN, Cantersteen, 47 à 

1000 Bruxelles, sous couvert d'une expédition de la présente délibération. 

Article 13 : Règlement communal complémentaire au Règlement général de police de la circulation 

routière. Modifications et inscriptions de nouvelles mesures : décision [581.11]. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Revu sa délibération du 28 septembre 2005, portant adoption du règlement communal complémentaire 

au Règlement général de police de la circulation routière ; 

Attendu que ce règlement a été approuvé par Arrêté du Ministre fédéral de la mobilité et des transports 

le 2 février 2006 ; 

Revu ses délibérations ultérieures, également approuvées par le Ministre compétent, fédéral d'abord 

(avant 2008) et régional ensuite (depuis 2008) ; 

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun, tel que 

modifié par le décret-programme du 17 juillet 2018 (publié au Moniteur belge du 8 octobre 2018), et plus 

spécialement ses articles 1 à 4, ainsi modifiés ;  

Considérant qu'il ressort des dispositions décrétales susvisées que les règlements complémentaires des 

Conseils communaux sont soumis désormais, avec effet au 1er janvier 2019, à l'examen d'un agent 

d'approbation ; 

 Considérant qu'il importe de revoir le règlement communal complémentaire au Règlement général de 

police de la circulation routière de manière à améliorer la sécurité de la circulation dans différentes voies 

publiques ; 

Vu la note du 15 janvier 2019 diffusée au sujet de la nouvelle procédure susvisée auprès des 

Conseillers en mobilité, par l'administration wallonne compétente (Service public de Wallonie - Département de 

la Sécurité, du Trafic et de la Télématique routière - Direction de la réglementation de la sécurité routière, 

boulevard du Nord, 8 à 5000 Namur), sous l'intitulé Nouvelle législation en matière d'approbation par la tutelle 

des règlements complémentaires de circulation routière à partir du 1er janvier 2019 ; 

Considérant que depuis le 19 avril 2022, les demandes d’approbation des règlements complémentaires 

communaux sont à introduire via l’application du Guichet des Pouvoirs locaux ; 

Considérant que la zone de croisement établie devant les habitations nos 7 et 7A de la rue Les Cullus à 

1440 Braine-le-Château est trop longue (50 m) privant ainsi les riverains d’emplacements de stationnement ; 

Revu sa délibération du 8 février 2017 portant décision de créer deux emplacements de stationnement à 

durée limitée (maximum 60 minutes) rue de Hal, côté des immeubles impairs face au n° 2B ; 

Considérant que cette durée de stationnement est trop courte pour les clients se rendant au restaurant ou 

chez le coiffeur et qu’il serait donc judicieux de créer 3 emplacements supplémentaires avec une durée limitée 

plus longue (maximum 90 minutes) ; 

Considérant que la mesure dont question à l’alinéa précédent ne nécessite pas d’avis technique 

préalable du Service public de Wallonie – Mobilité et Infrastructures et qu’elle peut donc être mise en œuvre 

après approbation par l’agent compétent et inscription au Règlement communal complémentaire au Règlement 

général de police de la circulation routière ; 

Revu ses délibérations antérieures relatives à l’implantation d’emplacements de stationnement (public ou à 

titre individuel) réservés aux personnes handicapées ; 

Considérant que la création d’emplacements de stationnement pour personnes handicapées est aussi une 

mesure dispensée de l’avis technique préalable du Service public précité mais qui doit être soumise à l’agent 

d’approbation ; 

Attendu que les dossiers relatifs aux réservations de stationnement pour personnes handicapées à titre 

individuel doivent obligatoirement comporter les documents suivants : 

• Photocopie de la carte d’identité, recto-verso, du demandeur ; 

• Photocopie de la carte spéciale de stationnement, recto-verso ; 

• Photocopie du certificat d’immatriculation du véhicule (les 2 parties) ; 

• Photocopie du permis de conduire, recto-verso ; 

• Photographies de l’habitation du demandeur et de l’endroit où sera implanté l’emplacement ; 

• Une vue sur carte ou sur plan de l’endroit où sera implanté l’emplacement ; 

Vu le dossier de demande de réservation d’un emplacement de stationnement pour personnes handicapées 

à titre individuel, introduit par Monsieur Jean-François DEWULF, domicilié rue Notre-Dame au Bois, 64 à 1440 

Braine-le-Château, lequel dossier comprend bien les différents documents susmentionnés ; 

Vu le dossier de demande de réservation d’un emplacement de stationnement pour personnes 

handicapées à titre individuel, introduit par Monsieur Edmond DESTREBECQ, domicilié place de la Station, 2 

à 1440 Braine-le-Château, lequel dossier comprend bien les différents documents susmentionnés ; 

Vu l’ordonnance de police temporaire du Collège communal du 9 juin 2023 relative à la prolongation 

de la fermeture du Vieux Chemin de Nivelles (portion comprise entre la rue Auguste Latour et la rue Cabiau) à 

hauteur du numéro 10, laquelle mesure a été confirmée jusqu’à son entrée en vigueur par inscription dans le 

Règlement communal complémentaire au Règlement général de police sur la circulation routière ; 

Vu l’ordonnance de police temporaire du Collège communal du 27 octobre 2023 relative à la 



prolongation de la fermeture de la rue de l’Ermitage (jusqu’alors en phase de test du 2 au 31 octobre 2023), au 

carrefour avec l’avenue de la Ramée, laquelle mesure a été confirmée jusqu’à son entrée en vigueur par 

inscription dans le Règlement communal complémentaire au Règlement général de police sur la circulation 

routière ; 

Vu la lettre du 12 décembre 2023 (reçue le 15 décembre 2023) du Service public Wallonie – Mobilité 

Infrastructures (Réf. 2023/88005) sous couvert de laquelle l'administration régionale émet  

° un "Avis favorable sur des mesures/aménagements qui nécessitent un règlement complémentaire à 

soumettre à l'agent d'approbation." ; 

° un "Avis favorable sur des mesures/aménagements qui ne nécessitent pas un règlement 

complémentaire" ; lesquelles mesures sont mieux détaillées dans le dispositif de la présente délibération ; 

° un "Avis défavorable" sur la demande d’instauration d’un passage pour piétons au carrefour formé par 

la rue Auguste Latour, le Chemin du Blaireau et le Sentier du Roitelet et dont le contenu est textuellement 

reproduit ci-après : 

"Avis 

Le passage piéton ne peut être matérialisé à cet endroit vu que l’emplacement prévu est hors 

agglomération. 

Toutefois, suivant la sécurothèque, entre 60 et 70 km/h, une traversée est possible dans certains cas 

particuliers, en réalisant des aménagements complémentaires : au minimum, il convient de construire 

un îlot refuge pour une traversée en deux temps et, suivant le contexte, de prévoir des avancées de 

trottoir, un enduit ESHP rouge de part et d’autre de la traversée, et de s’assurer de la qualité de 

l’éclairage." ; 

Considérant que les mesures nos 2 (2.1) et 3 (3.1 et 3.2) – relatives à l’implantation de passages pour 

piétons rue Auguste Latour et rue Notre-Dame au Bois –, visées dans la lettre dont question à l’alinéa précédent, 

avaient déjà fait l’objet d’une décision en sa séance du 28 février 2018 mais qu’elles n’avaient jamais été mises 

en œuvre ; 

Vu la loi du 16 mars 1968 relative à la police de la circulation routière, telle que modifiée ; 

 Vu l'arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière [et 

de l'usage de la voie publique], tel que modifié ; 

 Vu l'arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions particulières 

de placement de la signalisation routière, tel que modifié ; 

 Vu la Circulaire ministérielle du 14 novembre 1977 relative au même objet ; 

Vu la nouvelle loi communale, et plus spécialement son article 130bis inséré par la loi du 12 décembre 

2006 (publiée au Moniteur belge le 31 janvier 2007) ainsi que l'article 135 § 2 ; 

 Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus 

spécialement ses articles L1122-30, L1133-1 et L1133-2 ; 

Ouï Monsieur le Bourgmestre, en son rapport ; 

Sur proposition du Collège communal, 

Après en avoir délibéré, 

 À l’unanimité, DÉCIDE : 

I. Mesures à soumettre à l’agent d’approbation : 

Article 1er : L’Article 16.A.1 (Le stationnement est autorisé à tous les véhicules, à tout moment) du règlement 

communal complémentaire est complété comme suit : 

- Rue les Cullus, une bande de stationnement d’au moins 2m de largeur est délimitée sur la chaussée 

[dans la zone de croisement existante] parallèlement au trottoir du côté impair le long de l’immeuble 

portant le n° 7A, sur 6m. 

La mesure sera matérialisée par une large ligne continue de couleur blanche, marquant le bord fictif de la 

chaussée, conformément à l’article 75.2 de l’A.R. du 1er décembre 1975. 

Article 2 : L’Article 16.B.1 (le stationnement est réservé à certaines catégories de véhicules) du règlement 

communal complémentaire est complété comme suit : 

- Rue Notre-Dame au Bois 64 à 1440 Braine-le-Château : implantation d’un emplacement de stationnement 

à titre individuel pour personne handicapée, devant le n° 58, juste à côté de l’entrée du chemin d’accès aux 

nos 60 à 64 ; 

- Place de la Station, 2 à 1440 Braine-le-Château : implantation d’un emplacement de stationnement à titre 

individuel pour personne handicapée, sur le dernier emplacement à droite devant l’entrée du bâtiment de 

l’ancienne gare ; 

- Rue du Bailli à 1440 Braine-le-Château : implantation d’un emplacement de stationnement public pour 

personne handicapée, à l’emplacement des bulles à verre (au rond-point de la RN 246). 

Les mesures seront matérialisées par le signal E9a complété du pictogramme handicapé et d’une flèche 

montante 6 m. 

- Rue du Bailli à 1440 Braine-le-Château : implantation d’un emplacement de stationnement « Kiss & 

Ride », à l’emplacement des bulles à verre (à côté de l’emplacement pour personne handicapée). 

La mesure sera matérialisée par le signal E9a complété du panneau additionnel « Kiss & Ride ». 

Article 3 : L'article 20.B du règlement communal complémentaire est modifié comme suit : 

Des emplacements de stationnement à durée limitée sont créés à l’endroit suivant : 



- Rue de Hal [côté des immeubles impairs face aux nos 4 à 8] (trois emplacements). 

La mesure sera matérialisée par le placement d’une signalisation E9a complété de la reproduction du 

disque de stationnement et de la mention « 90 minutes ». 

Mesure qui ne nécessite pas un règlement complémentaire : 

Article unique : L’Article 2.H. (Les voies sont décrétées "Voies sans issue") du règlement communal 

complémentaire est complété comme suit : 

- Vieux Chemin de Nivelles (fermé à hauteur du n° 10) au départ de la rue Auguste Latour ; 

- Rue Cabiau (portion comprise entre la rue de Nivelles et le Vieux Chemin de Nivelles) ; 

- Rue de l’Ermitage (fermée à son carrefour avec l’avenue de la Ramée) au départ de la rue Auguste Latour 

et à son carrefour avec la rue de la Grande Bruyère. 

La mesure sera matérialisée par des signaux F45b. De plus, la signalisation d’interdiction (signaux C3 

complétés par panneaux additionnels portant la mention « sauf circulation locale ») actuellement en place 

sera abrogée (Article 2.A du Règlement communal complémentaire). 

-----            ----- 

Conformément aux nouvelles directives reçues, la présente délibération, avec les annexes requises, sera transmise 

pour approbation à l'administration régionale compétente via l’application du Guichet des Pouvoirs locaux. Sa 

publication sera, le cas échéant, effectuée après qu'elle soit considérée comme exécutoire. 

Les effets des ordonnances de police temporaire du Collège communal  

- du 9 juin 2023, relative à la prolongation de la fermeture du Vieux Chemin de Nivelles (portion comprise entre 

la rue Auguste Latour et la rue Cabiau) à hauteur du numéro 10 ; 

- du 27 octobre 2023 relative à la prolongation de la fermeture de la rue de l’Ermitage (jusqu’alors en phase de 

test du 2 au 31 octobre 2023), au carrefour avec l’avenue de la Ramée ; 

cesseront de plein droit dès qu’entrera en vigueur, après affichage, la présente délibération. 

Article 14 : Coordination de l'accueil des enfants durant leur temps libre ("ATL") et soutien de 

l'accueil extrascolaire. Rapport d'activité (2022-2023) et plan d'action annuel (2023-

2024) dressés par la Coordinatrice ATL : information [550.67]. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Revu le procès-verbal de sa séance du 28 décembre 2022 (sous le 12ème objet) d’où il ressort qu’il avait 

alors pris connaissance du plan d’action 2022-2023 dressé par la coordinatrice ATL ; 

 Vu l'Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 3 décembre 2003 fixant les modalités 

d'application du décret du 3 juillet 2003 relatif à la coordination de l'accueil des enfants durant leur temps libre 

et au soutien de l'accueil extrascolaire, tel que modifié, et plus spécialement son article 3/1, dont l'extrait suivant 

est textuellement reproduit :  

" […] le coordinateur ATL adresse, au plus tard le 31 décembre de l'année concernée, à la 

Commission d'agrément et au Conseil communal, pour information, le plan d'action annuel rédigé 

conformément au canevas décrit à l'annexe 4" ; 

 Ouï Monsieur Francis BRANCART, Échevin en charge de l'accueil extrascolaire, en son rapport ; 

 PREND CONNAISSANCE des différents documents préparés, conformément à l'Arrêté précité, par 

Madame Catherine BEUGNIES, Coordinatrice ATL, et comprenant : 

1) le Rapport d’activité 2022-2023 (document en 3 pages + 7 pages d’annexes) ; 

2) le Plan action 2023-2024 (document en 2 pages) ; 

3) le procès-verbal de la commission communale de l’accueil du 29 novembre 2023 (document en  

         4 pages). 

Dont acte. 

Article 15 : École communale. Organisation des surveillances du temps de midi dans les trois 

implantations. Convention avec l’intercommunale Sociale du Brabant Wallon (I.S.B.W.) 

pour la période du 8 janvier au 5 juillet 2024 : approbation. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Revu ses délibérations antérieures relatives à l'organisation des surveillances durant les temps de midi à 

l'école communale, en collaboration avec l'I.S.B.W. ; 

Revu notamment sa délibération du 26 juillet 2023 portant approbation de la convention proposée par 

l'intercommunale dans le cadre de ses prestations de services relatives à la surveillance du temps de midi dans les 3 

implantations de l'école communale pour la période du 28 août au 31 décembre 2023 (jours scolaires, mercredi 

excepté), au coût alors estimé à 38.677,00 EUR (trente-huit mille six cent septante-sept euros) ; 

Vu la nouvelle convention proposée par l'intercommunale pour garantir les mêmes prestations de services 

durant la période du 8 janvier au 5 juillet 2024, telle qu'annexée à la présente délibération [document en 8 articles 

sur 3 pages intitulé « Convention de collaboration entre la commune de Braine-le-Château et l'intercommunale 

sociale du Brabant wallon - Prise en charge de l'accueil des enfants durant les temps de midi- 08 janvier au 05 

juillet 2024 »] ; 

Attendu que ces prestations concernent les 3 implantations de l’école communale ; 

Considérant que le coût estimé - sous toutes réserves - de ces prestations s'élève à 56.321,31 EUR [dont 

650,00 EUR de matériel didactique] pour la période susmentionnée ; 

Considérant que les crédits appropriés pour couvrir la dépense sont prévus au budget initial de l’exercice 

2024 tel qu’adopté en séance de ce jour, en dépenses, à l’article 722/415-01 ; 



Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus spécialement 

ses articles L1122-30, L1123-23-2° et L1124-40§1er -3° ; 

Vu l'avis de légalité rendu le 18 décembre 2023 sous la référence "Avis n°44/2023" par M. Olivier 

LELEUX, Directeur financier de la commune et dont l’extrait suivant est textuellement reproduit : 

« La facture du 1er semestre 2023 s’élève à 50.625,09 €, il s’agit d’une progression estimée et du coût 

pour les deniers communaux de 11,25 %.  

Je reviens de nouveau à mon avis n°20/2021, qui recommandait la suppression de la gratuité par 

l’instauration d’une facturation du temps de midi aux parents en déduction du subside « surveillances 

de midi 2022-2023 » de la fédération Wallonie-Bruxelles d’un montant annuel de 6.795 €. Ce dernier 

subside ne variant pas car basé sur la valeur immuable d’un chèque ALE.   

Les normes d’encadrement, admis par la FWB [le nombre d’heure de surveillance éligible] sont 

nettement inférieures à celles prévues dans la convention. » (sic) ; 

 Ouï Monsieur Francis BRANCART, Échevin de l'Enseignement, en son rapport ; 

À l'unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : d'approuver, tel qu'annexé à la présente délibération, le projet de convention proposé par l'I.S.B.W. dans 

le cadre de ses prestations de services relatives à la surveillance du temps de midi dans les 3 implantations de l'école 

communale pour la période du 8 janvier 2024 au 5 juillet 2024 (jours scolaires, mercredi excepté). Le coût estimé 

du service s'élève, pour la période susmentionnée, à 56.321,31 EUR (cinquante-six mille trois cent vingt et un 

euros trente et un euro cents). 

  Article 2 : Une expédition de la présente délibération sera transmise à l'intercommunale partenaire. 

  Article 3 : Le Collège communal est chargé de l'exécution de la présente décision. 

Article 16 : Accueil extrascolaire organisé en partenariat avec l'I.S.B.W. (Intercommunale Sociale du 

Brabant Wallon) - Convention pour l'exercice 2024 : approbation [550.67].   

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Vu le projet de convention réglant l'organisation générale du service d'accueil extrascolaire pendant 

l'année civile 2024 (convention quadripartite I.S.B.W./commune/écoles du réseau libre : "Saint-Rémy" et "Les 

Marronniers" = document en 18 articles sur 9 pages de format A4), tel que transmis par l'I.S.B.W. ; 

 Vu les annexes à cette convention : 

- l'annexe 1 (document en 2 pages) comprenant les infrastructures mises à disposition dans les différents  

lieux d'accueil utilisés "durant l’année scolaire", d'une part, et "durant les plaines" (c'est-à-dire pendant 

les congés scolaires), d’autre part ; 

- l'annexe 2 (tableau en une seule page) donnant une vue synthétique de l'horaire des écoles et du service 

d’accueil extrascolaire sur les différents lieux d'accueil ; 

- l’annexe 3 (document en 2 pages) relative au traitement des données personnelles dans le cadre du             

Règlement Général de Protection des données en application depuis le 25 mai 2018 (RGPD 2016/679) ; 

 Vu, plus spécialement, l'article 15, sections 1 à 3 de la convention sous l'intitulé "Participation financière 

de la commune", dont le texte est reproduit ci-après : 

 "15.1 : Les agents administratifs du service (secrétariat, encodage, support, …) de même que le matériel et les 

programmes informatiques permettant l’enregistrement des présences des enfants ne sont couverts par 

aucun subside. La charge salariale réelle correspondant à une partie de ce personnel ainsi que les 

frais liés au badging sont répartis entre les communes conventionnées, au prorata du nombre de 

journées d’accueil prestées dans chaque commune durant l’année concernée. Progressivement, l’ISBW 

veille à diminuer cette participation aux charges administratives. 

Pour l’année 2024, ce ratio ne sera connu qu’au terme de l’année, soit en janvier 2025. C’est pourquoi 

la facturation s’effectue en deux phases :  

  -1ère phase : Une première facture est établie suivant les estimations faites sur base des chiffres de 

l’année 2022 en ce qui concerne le nombre de journées d’accueil et de l’évaluation budgétaire de l’ISBW 

pour ce qui a trait aux charges salariales. 

  -Pour la commune de Braine-le-Château, le nombre de journées d’accueil était en 2022 de 53.642 sur 

un total de 357.828 pour l’ensemble des communes partenaires, soit 15%. 

-La charge salariale prévue pour 2024 et à répartir entre les communes est de 190.555,59EUR. 

  Une première facture d’un montant de 28.583,34 € sera donc adressée à la Commune après la 

signature de la convention. 

  -Deuxième phase : Une seconde facture complémentaire ou une note de crédit suivant le cas sera 

adressée à la commune en février 2025 une fois les chiffres définitifs connus. " 

  "15.2 :  Afin de prendre en compte l'augmentation du nombre total de journées d'accueil en plaines, l'ISBW 

 facturera à la commune pour les plaines d'été un forfait de 10,00 €/place d'accueil ouverte, ce qui 

 représente 50 X 10 € = 500,00 € " ; 

"15.3 : Dans le cas où la commune partenaire ne peut rencontrer son obligation d’appui en personnel prévu à 

 l’article 4 de la présente convention et dès que ce défaut atteint un mois, dans l’intérêt de la sécurité 

 des enfants de l’accueil, l’ISBW est automatiquement autorisée à se substituer au partenaire 

 communal et à remplacer la ou les personne(s) absente(s). L’ISBW facture à la commune ce 

 complément en personnel par mois entier en tenant compte du temps de travail remplacé et à 

 concurrence d’un mi-temps minimum. Ce remplacement par l’ISBW et à charge de la commune 



 perdure aussi longtemps que l’absence perdure. 

 Ce remplacement se termine automatiquement au terme du mois entamé pendant lequel les obligations 

 à charge du partenaire communal définies dans l’article 5 sont à nouveau respectées" ;    

Considérant que les crédits budgétaires appropriés suffisants sont inscrits au budget de l’exercice 2024, 

tel qu’adopté en séance de ce jour, en dépenses, sous l’article 835/415-01 ;  

 Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus spécialement 

ses articles L1122-30, L1123-23 - 2° et L1124-40 §1er -3° ; 

Vu l'avis de légalité rendu le 18 décembre 2023 sous la référence "Avis n°44/2023" par M. Olivier 

LELEUX, Directeur financier de la commune et dont l’extrait suivant est textuellement reproduit : 

"Article 5 « concernant les établissements relevant de l’enseignement libre, la commune veille à ce 

qu’ils répondent aux mêmes critères » - cela n’est pas de sa compétence. 

Je reste très réservé sur la mise à disposition d’un personnel communal [hiérarchiquement dépendant 

du collège communal] pour assurer une surveillance extrascolaire d’un autre pouvoir organisateur" 

(sic !) ; 

Considérant qu'il y a lieu de souligner ce qui suit : 

1. La création du service dans la commune, effectif depuis avril 1998, au bénéfice de la 

population scolaire des deux réseaux d'enseignement, a été rendue possible grâce au partenariat noué 

depuis lors avec l'intercommunale (I.O.S.B.W. rebaptisée I.S.B.W.) ; 

2. Dès le départ, le principal pourvoyeur de fonds assurant le financement du système n'est ni la 

commune ni l'intercommunale ; 

3. Avant la dernière réforme de l'État, c'est le Fonds d’équipements et de services collectifs 

(F.E.S.C.), organisme fédéral créé en 1971 et géré par l’Office national d’allocations familiales pour 

travailleurs salariés (ONAFTS), qui recevait une manne d'argent fédérale alimentée par une cotisation 

sur les salaires des secteurs privé et public lui permettant notamment de subventionner des projets 

d’accueil extrascolaire pour les enfants de 2,5 à 12 ans alors que les matières liées à l’enfance étaient 

communautarisées depuis longtemps (cela étant justifié par le lien fondamental entre l’accueil des 

enfants et l’employabilité des parents) ; 

4. Dès l'origine (l'intercommunale étant bénéficiaire des subventions du F.E.S.C. dont les 

missions ont été reprises par l'O.N.E.), l'esprit qui préside l'organisation du service est, en droit comme 

en fait, de n'établir aucune forme de discrimination entre élèves des établissements du réseau officiel 

communal et du réseau libre présents dans l'entité ; 

Vu l’Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 17 décembre 2014 modifiant l’Arrêté du 

Gouvernement de la Communauté française du 27 février 2003 portant réglementation générale des milieux 

d'accueil (publié au Moniteur belge du 2 avril 2015) ; 

Sur rapport de M. F. BRANCART, Échevin de l’Enseignement ; 

Après en avoir délibéré ; 

À l'unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : d'approuver, telles qu'annexées à la présente délibération : 

- la convention en 18 articles, dont question ci-dessus, proposée par l'I.S.B.W. dans le cadre de l'organisation d'un 

service d'accueil extrascolaire pour les élèves de toutes les écoles de l'entité en 2024 ; 

- les 3 annexes à cette convention. 

Article 2 : de charger le Collège communal de l'exécution de la présente délibération. 

Article 17 : Implantation de bureaux dans le patio de la maison communale : choix du mode de 

passation et fixation des conditions d'un marché de travaux. 

 Le dossier susvisé n’est pas encore prêt [il nécessite un réexamen sur le plan du métré (estimatif 

surtout) des travaux et avait d’ailleurs été inscrit à l’ordre du jour de la réunion sous réserve de la disponibilité 

du dossier complet]. 

 Aussi, le Conseil communal,  

 Sur proposition du Président de séance, 

 Vu l'article L1132-2 du Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié ; 

 À l'unanimité, DÉCIDE de RETIRER le point de son ordre du jour. 

 Dont acte. 

------                                ------ 

Conformément aux dispositions du règlement d'ordre intérieur, le Bourgmestre-Président de séance demande aux 

membres du Conseil s'ils souhaitent poser des questions orales au Collège communal.  

Seul M. le Conseiller P. DELMÉE soumet l’unique question suivante : 

« Le Collège peut-il livrer un résumé non technique sur la prolongation du permis de post-gestion du C.E.T. du 

Cour au Bois ? » [NDLR : permis d’environnement de classe 2 délivré partiellement par le Collège le 24 novembre 2023]. 

M. F. BRANCART, Échevin de l’Environnement, lui répond comme suit : 

« Afin de poursuivre les travaux de post-gestion du site, l’exploitant a souhaité disposer d’un délai supplémentaire 

de 10 ans. Cela a été accepté. Le permis délivré court donc jusqu’au 18 novembre 2033. 

Par contre, pour ce qui a trait à la zone P14 (correspondant au « parking »), le permis a été refusé. 

[NDLR : Sur ce plan, voici ce qu’impose, en son article 5.1, la décision précitée du 24 novembre 2023 : 

« Dans un délai d’un an à dater de la présente décision, introduire un dossier de demande de modification du 



relief du sol pour la couverture de la "zone parking" (sous la forme d’une demande d’un permis d’urbanisme ou 

d’un permis unique si la pente proposée pour la couverture du parking nécessite une dérogation aux 

dispositions de l'arrêté du Gouvernement wallon du 27 février 2003 fixant les conditions sectorielles 

d'exploitation des centres d'enfouissement technique) »]. 

Au terme de cette séquence de questions/réponses (il est alors 21h50’), M. le Bourgmestre prononce aussitôt le 

huis clos. 

-------                                          ------- 

----------------------------------- 

 L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 06’. 

Le présent procès-verbal, conformément aux dispositions de l’article 48 du règlement d'ordre intérieur, n'a pas fait 

l'objet d'une lecture au cours de la séance suivante (21 février 2024). La séance du 21 février 2024 s'étant écoulée 

sans observations à son sujet, il est considéré comme adopté et peut donc être signé par le Bourgmestre et le 

Directeur général, conformément aux dispositions de l'article L1122-16 alinéa 4 du Code wallon de la démocratie 

locale et de la décentralisation. 

 

Le Directeur général, Le Bourgmestre, 


